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CAMPAGNE POUR LES ELECTIONS 

AUX CHAMBRES DE METIERS ET DE L'ARTISANAT

Le Conseil d'Etat annule l'arrêté en tant qu'il mentionne la CGPME 

comme organisation représentative de l'artisanat et des métiers
Dans le cadre de la préparation des élections aux Chambres de métiers et de l'artisanat, le ministère des PME, du Commerce, de l'Artisanat, des Professions libérales et de la Consommation a pris un arrêté le 26 novembre 2004 fixant la liste des confédérations et fédérations reconnues représentatives de l'artisanat.

L'UPA a été surprise que cet arrêté cite la CGPME parmi les organisations représentatives alors que ses organisations affiliées, dans leur immense majorité, ne comptent pas d'artisans parmi leurs adhérents. En conséquence, l'UPA se devait d'engager une action en justice contestant cette représentativité.

Le Conseil d'Etat dans un arrêt du 9 février 2005 a annulé l'arrêté du ministre, "en tant qu'il mentionne la CGPME comme organisation représentative de l'artisanat et des métiers".

Ainsi, le droit prend acte de la réalité des choses et la reconnaissance de l'UPA en tant qu'organisation interprofessionnelle représentative de l'artisanat, s'en trouve confortée. 

A une semaine du début des élections aux Chambres de métiers et de l'artisanat, ce constat est de nature à clarifier le choix des électeurs et à mobiliser les artisans qui défendent un artisanat indépendant en faveur des listes présentées par l'UPA.
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